
protection individuelle et hygiène 

Protection individuelle et hygiène

ne se guérit pas...
alors, on se 

protège !

www.csst.qc.ca

*****
Important : il existe d'autres moyens de protection ! 
Consultez l'Info béryllium d’août 2001 (vol. 1, no 1).

Règles de protection individuelle et d’hygiène

• Respecter toutes les procédures en vigueur et 
observer des méthodes de travail sécuritaires;

• Utiliser l’appareil de protection respiratoire adéquat;

• Porter des gants;

• Porter les vêtements de protection appropriés;

• Ne jamais manger, boire ou fumer dans les zones 
où il y a du béryllium;

• Se laver les mains et le visage avant de manger, 
de boire ou de fumer;

• Utiliser les vestiaires doubles;

• Prendre une douche avant de mettre 
des vêtements de ville.
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